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PROJET D’ACCUEIL INDIVIDUALISE (P.A.I.) en lien avec l’alimentation  
Procédure d’inscription à la restauration des enfants avec un PAI alimentaire 

 
 
Tous les enfants faisant l’objet d’un PAI alimentaire doivent accomplir les formalités d’inscription à la 
restauration scolaire, y compris prévoir leur réservations. Le signalement de la présence de votre enfant sur le 
temps méridien est nécessaire aux services de la Ville afin de pouvoir adapter son encadrement. 
 
Cette nécessité d’inscription s’applique donc aussi aux enfants apportant leur panier repas. Dans ce cas 
particulier, les « réservations de repas » n’entraineront pas de facturation.  
Cette gratuité de l’accueil méridien ne sera toutefois validée qu’à partir de la signature complète du PAI par les 
représentants du service de la restauration municipale de la Ville.  
 
Vous devez inscrire votre enfant en suivant la procédure suivante : 
 
 

1- Je remplis la fiche enfant d’inscription UNICITE 
 

Les inscriptions peuvent se réaliser sur le portail web de la Ville, sur les formulaires papier fournis dans 

le guide UNICITE ou directement auprès d’un agent de guichet Unicité.  

A - Je sélectionne dans la catégorie « Profil alimentaire des repas » 
 « Mon enfant ne mange pas en restauration collective » 

 

 
 
  
  



B – J’indique le mode de réservation choisi pour mon enfant à la restauration scolaire, soit en : 
 Sélectionnant « Au calendrier annuel » et en cochant les jours correspondant à la présence de mon 

enfant au sein des restaurants scolaires 

ou 

 Sélectionnant « Suivant le calendrier mis à disposition dans les guichets » et en déposant mon 

calendrier rempli avant la date butoir de chaque période (formulaire disponible en guichet ou en 

téléchargement sur le site web de la Ville) 

 

 

 
 
C- J’indique dans la partie « Informations Santé », que mon enfant bénéficie d’un PAI  
 

 
 
 
En renseignant de cette façon la fiche enfant, vous informez les services municipaux de la Ville de la nécessité 
de la mise en place d’un PAI au sein des structures d’accueil. 
 
En aucun cas, cette fiche Unicité suffit à valider, un PAI. 
 
 

2- Je signale au Directeur d’école de mon enfant le besoin d’établir un PAI alimentaire 

Se référer à la procédure d’établissement d’un PAI alimentaire. 
 
 
 

ATTENTION 
 
La Ville ne pourra être jugée responsable en cas de non indication de la nécessité d’un PAI Alimentaire par les 
familles.  
Les différents profils alimentaires présentés ne peuvent être utilisés  afin d’éviter certains allergènes (exemple : 
le profil « sans poisson » ne peut être utilisé  pour les enfants allergique au poisson, puisqu’il ne garantit en 
aucun cas l’absence de l’allergène « Poisson » dans les menus proposés). 


